Arrêté n° 3824-MAER/EL du 28 décembre 1965
fixant les normes auxquelles doivent satisfaire les abattoirs, atelier de découpe,

établissements de transformation, agréés pour l’exportation
(J.O. n° 457 du 1er janvier 1966, p. 36)
 
(Extrait)

.....................................................

 
TITRE PREMIER
DES ABATTOIRS
____________

 

CHAPITRE PREMIER

Conditions d’installation et d’équipement
.......................................

 

Art. 4 - Les salles d’abattage doivent être de dimensions telles que le travail puisse s’y effectuer de façon satisfaisante et être pourvues au minimum d’un emplacement spécial pour l’abattage des porcs sinon de salles spéciales, pour les établissements traitant ces animaux.

.............................................

 

Art. 9 -  Les bâtiments doivent être conçus en vue de permettre l’application facile des règles d’hygiène.

Les locaux visés aux articles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus doivent en particulier, satisfaire aux conditions ci-après:

1° Les sols doivent être rigoureusement étanches et non glissants, faciles à nettoyer, à désinfecter et imputrescibles, ils doivent comporter des pentes suffisantes et un réseau d’évacuation approprié pour l’écoulement des liquides vers de canalisations d’évacuation pourvues de siphons.

2° Les murs intérieurs et les plafonds doivent être revêtus d’un enduit lavable ; les murs doivent en outre comporter sur une hauteur d’au moins 2 mètres à partir du sol un revêtement résistant aux chocs, imperméable, lisse et imputrescible dont les angles et les coins sont arrondis.

Les locaux doivent également être pourvus de dispositifs de protection contre les insectes et les rongeurs.

........................................

 
Art. 11 -  Dans chaque établissement doit être installé un réseau d’eau potable sous pression, à l’exclusion de tout réseau d’eau non potable.

Celui-ci peut toutefois être toléré pour le fonctionnement des appareils de production du froid, à condition qu’il n’ait aucune communication avec le réseau d’eau potable.

Des postes d’eau sous pression doivent être installés aux emplacements appropriés en vue du nettoyage des locaux ainsi que du douchage des carcasses après habillage et inspection.

Des postes d’eau chaude doivent être installés dans les salles d’abattage et d’habillage ainsi que dans les triperies et les locaux sanitaires.

L’éclairage doit être assuré de manière satisfaisante dans tous les locaux.

............................................

 
TITRE  II
DES ATELIERS OU ETABLISSEMENTS DE DECOUPE
_______________________

 

CHAPITRE III

Conditions d’installation et d’équipement
________________________
 

 

Art. 20 -  Les locaux de réfrigération établis selon les règles de l’art doivent avoir des dimensions suffisantes :

a. Pour contenir d’une part les carcasses d’animaux nécessaires à deux journées de travail de découpage et de désossage ;

b. Pour entreposer d’autre part avant leur expédition, les viandes destinées à être vendues réfrigérées.

La température y est maintenue entre 0° et plus 4° centigrades.

 

Art. 21 -  

......................................

Ces locaux doivent comporter une alimentation en eau potable exclusivement, avec des robinets d’eau en nombre suffisant et filetée de façon à permettre des lavages du sol à lance, ainsi qu’une installation fournissant une quantité suffisante d’eau chaude.

...................................

 

TITRE III

DES ETABLISSEMENTS DE TRANSFORMATION

_____________________

 

CHAPITRE V

Conditions d’installation et d’équipement
 
Art. 30 -  Les différents locaux doivent être conçus en vue de permettre l’application facile des règles d’hygiène, ils doivent en particulier satisfaire aux conditions suivantes :

1° Dans les locaux de découpage et de préparation de la viande, le sol doit être en matériaux résistants aux chocs, imperméable, imputrescible, non glissant, facile à nettoyer et à désinfecter, pourvu d’une pente légère de manière à conduire les eaux de lavage vers un orifice d’évacuation muni d’un siphon, pourvu d’un panier grillagé et raccordé au réseau général d’évacuation des eaux usées de l’établissement ;

2° Les murs doivent être lisses, imperméables, enduits jusqu’à une hauteur d’au moins 2 mètres d’un revêtement ou d’une peinture lavable et claire.

Les angles de raccordement des murs entre eux et avec le sol doivent être aménagés en gorges arrondies ;

3° L’établissement doit disposer d’un  réseau d’eau potable sous pression à l’exclusion de tout autre ; l’eau chaude doit être disponible en quantité suffisante ;

4° Le dispositif d’évacuation des eaux résiduaires doit répondre aux exigences de l’hygiène ;

5° Les différents locaux doivent être pourvus de dispositifs de protection contre les insectes et les rongeurs.

……………………………………

 

 
TITRE IV
DISPOSITIONS COMMUNES
__________________

 

Hygiène du personnel, des locaux et du matériel dans les abattoirs, 
ateliers de découpe, établissements de transformation 
 
Art. 35 -  Des vestiaires, des douches, des lavabos avec eau chaude et froide, des cabinets d’aisances avec chasse d’eau doivent être mis à la disposition du personnel.

Les lavabos doivent être en nombre suffisant et toujours munis de savons et d’essuie-main à n’utiliser qu’une seule fois. Ils sont convenablement distribués dans les locaux de travail et à proximité immédiate des cabinets d’aisance et des vestiaires.

Les cabinets d’aisances ne doivent en aucun cas avoir une communication directe avec les salles ou locaux de travail.

.....................................

 

 

